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Presidence de M. Fran9ois Roelants du Vivier,
President.

-La reunion est ouverte a 9h35'.

INTERPELLATION DE M. DOMINEER LOOTENS-
STAEL A MM. HERVE HASQmN, MINISTRE DE
L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, DES TRA-
VAUX PUBLICS ET DU TRANSPORT ET A DIDDER
GOSUIN, MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT ET
DE LA POLITIQUE DE L'EAU, DE LA RENOVA-
TION, DE LA CONSERVATION DE LA NATURE ET
DE LA PROPRETE PUBLIQUE,

concernant "Ie probleme des parkings & Bruxelles".

INTERPELLATION JOINTE DE M. ALAIN ADRIAENS
A MM. HERVE HASQUIN, MINISTRE DE L'AME-
| NAGEMENT DU TERRITOIRE, DES TRAVAUX

PUBLICS ET DU TRANSPORT ET A DIDDER
GOSUIN, MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT ET
DE LA POLITIQUE DE L'EAU, DE LA RENOVA-
TION, DE LA CONSERVATION DE LA NATURE ET
DE LA PROPRETE PUBLIQUE,

concernant "Ie non-respect de 1'arrete du gouverne-
ment Giant les conditions d'exploitation du parking
situe sous Ie Parlement europeen".

M. Dominiek Lootens-Stael (en neerlandais) .- M.
Adriaens est bien a plaindre: voila que son interpellation a et6
jointe a celle d'un membre du Vlaams Blok! Le pauvre homme
est victime de notre facon democratique de travailler.

Le probleme des parkings dans le quartier Leopold, a
Bruxelles, fait a nouveau couler beaucoup d'encre. Pourtant,
les choses semblaient reglees lorsque le gouvemement regional

|a annonce en fevrier 1998 1'octroi d'un permis pour
1.800 emplacements de parcage - susceptibles, si necessaire,
de passer a 2.300 emplacements. Une annee plus tard, les con-
ditions d'exploitation complementaires fixees par la loi ne sont
toujours pas remplies.

Ainsi, un comite de suivi aurait du etre cree pour la gestion
d'evenements exceptioimels. Or, il n'a jamais vu le jour.
L'infrastructure routiere dans le quartier n'a pas non plus ete
adaptee.

Une autre condition imposait au Parlement europeen de
realiser un plan de mobilite. Elle n'a pas non plus ete remplie.
Voila neufmois que le delai est expire, et c'est aujourd'hui seu-
lement qu'on apprend la designation d'un expert. Les eurocra-
tes reagissent avec arrogance aux mises en demeure du
nunistre Gosuin.

Les demieres conditions d'exploitation, a savoir 1'installa-
tion d'une station de mesure de la pollution atmospherique,
n'ont pas non plus ete respectees.

Je souhaiterais connaitre 1'etat d'avancement des dossiers
suivants: le comite de suivi pour la gestion des evenements
exceptionnels, les travaux ^infrastructures routieres prevus,
tels que 1'installation de feux de signalisation; le plan de mobi-
lite du parlement europeen et la station de mesure de la pollu-
tion atmospherique.

Comment les ministres imposeront-ils 1'observance des
conditions d'exploitation complementaires qu'ils ont imposees?
Pourquoi 1'octroi du permis n'a-t-il pas ete assorti de conditions
suspensives?

Entre-temps, le promoteur "Espace Leopold" introduirait
une nouvelle demande de permis pour 1'exploitation d'un nou-
veau parking de 615 emplacements dans les bailments D4 et
D5, qui ne sont pas encore construits - et ce alors que le par-
king du batiment D3 est deja sous-utilise.

Une telle demande a-t-elle deja ete introduite? Quelle est la
position du gouvemement bruxellois en la matiere?

Pour le Vlaams Blok, cette demande complementaire est
criminelle. Dans cette matiere, il ne faut pas prendre de deci-
sion native qui nuirait aux interets des riverains. Le Vlaams
Blok continuera a surveiller de tres pres les "eminences de
Bruxelles", pour verifier s'ils garderont la meme complaisance,
a 1'avenir, face aux potentats europeens.

M. Alain Adriaens .- En date du 28 fevrier 1998, le gou-
vemement edictait un arrete relatifau permis d'environnement
pour le parking sis rue Wiertz et situe sous les batiments du
Parlement europeen. Cet arrete mettait fin a la longue contro-
verse juridique qui avait agite la Region et oppose des habi-
tants et leurs comites au gouvemement, lequel avait pris
precedemment des mesures que la justice avait estime illega-
les. Le gouvemement avait done du mettre fin aux divisions en
son sein sur ce dossier. L'arrete mettait fin a la polemique tout
en respectant le droit regional. II fixait precisement sous quel-
les conditions le parking etait autoris^ ^ exploiter plus de 900
emplacements de parking sous le batiment D3 situe rue Wiertz.

Aujourd'hui, nombre de ces conditions ne sont pas respec-
tees.

La premiere des conditions, article 4bis, concernant
1'Observatoire de la pollution atmospherique, a-t-elle ete res-
pectee? Le paragraphe 1 prevoyait la creation, a 1'initiative de
1'IBGE et avant le 5 juin 1998, d'un Observatoire de la pollu-
tion atmospherique et de la circulation. Cet Observatoire devait
se reunir au moins trois fois par an et produire un rapport
annuel transmis a 1'IBGE avant le 31 decembre de chaque
annee.

Au paragraphe 2 du meme article etait stipulee la condition
d'obligation pour le Parlement europeen de produire, dans les
quatre mois, un plan de mobilite. Le Parlement europeen, un an
apres 1'arrete, essaie de trouver un responsable pour la realisa-
tion de ce plan.

D'autres conditions, concernant 1'amenagement des voi-
ries, n'ont pas ete remplies selon les termes de 1'arrete du gou-
vemement. Je citerai comme exemple le reamenagement du
carrefour Wiertz/Wavre. Je me rejouis de constater a ce sujet
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que Ie bourgmestre d'bcelles commence & relayer les positions
d'Ecolo.

Si Ics conditions d'exploitation ont ete outrageusement
negligees, cela signifie que 1'exploitation du parking doit etre
suspendue.

Pourquoi Ie gouvemement n'est-il pas intervenu pour faire
respecter ses decisions, notamment en ce qui conceme 1'Obser-
vatoire de la pollution atmospherique et de la circulation, qui
devait etre mis sur pied sous Ie contr61e de 1'IBGE?

Parmi les conditions edictees, seule semble avoir ete res-
pectee celle de la gestion des evenements exceptionnels par un
comite. Serait-ce parce que cette condition etait utile au Parle-
ment, alors que les autres etaient destinees a proteger les habi-
tants et les travailleurs?

Le politique neglige la protection des citoyens en faveur
d'interets consideres, a tort selon nous, comme superieurs a la
securite, a la sant6 et a la tranquillity des Bruxellois.

Ecolo s'est emu des le mois d'octobre du dep6t d'une nou-
velle demande de permis pour les batiments D4-D5. Cela
representait une veritable provocation dans un quartier deja
sature.

L^etude d'incidences est en cours, j'ose esperer qu'elle
foumira 1'occasion de reactualiser les donnees en matiere de
circulation et de pollution atmospherique.

Je voudrais attirer 1'attention du gouvemement sur le chan-
tage auquel se pretent les promoteurs pour demander le permis.
B a 6t6 dit que si celui-ci n'etait pas accorde, la finition de la
dalle du quartier Leopold ne serait pas realisee, et ce qui devait
devenir un lieu de rencontre plac6 sous le sigle de 1'Europe res-
terait un chancre et une barriere qui coupe le quartier en deux.

M. Didier Gosuin, ministre de 1'environnement et de la
politique de 1'eau, de la renovation, de la conservation de la
nature et de la propret^ publique (en son nom et au nom de M.
Herv^ Hasquin, ministre de 1'amenagement du temtoire, des
travaux publics et du transport).- Le permis prevoit un phasage
dans la mise en service du parking en fonction du respect de
certaines conditions.

Moins d'un an apres la mise en exploitation du parking, on
constate que les conditions d'exploitation sont, pour la plupart,
deja completement mises en oeuvre. On constate ensuite que le
parking n'est utilise que bien au-dessous de sa capacity admise.
Son utilisation reelle moyenne avoisine les mille places alors
que 2.300 places peuvent etre utilisees.

On ne mesure pas, a 1'heure actuelle, de surcharge recur-
rente du trafic dans les environs du Parlement. La situation du
stationnement sauvage s'est amelioree depuis 1'ouverture du
parking.

En ce qui conceme le reamenagement du carrefour Wiertz/
Wavre/Godecharle, la demande de permis d'urbanisme a ete
introduite en juillet 1998 et fait actuellement 1'objet du suivi
necessaire par les services competents.

En ce qui conceme Particle 4quater relatifa la gestion des
^vdnements exceptionnels, le comit6 de suivi a ete install^ afin

de donner les autorisations d'utiliser le parking a pleine capa-
cite. Des conditions particulieres sont fixees. Les polices des
communes concemees n'ont encore notd aucun incident en ter-
mes de circulation.

L'article 4bis prevoyait la realisation d'un plan de mobilite.
Pour ce faire, le Parlement europeen a mis en place en son sein
un "comite de transport" qui a d'ores et deja realise les premie-
res etapes du plan de mobility et met actuellement au point des
propositions de solution visant a aboutir aux objectifs prevus.
Les premieres conclusions de ce plan seront presentees dans le
courant du mois d'avril.

Concemant 1'Observatoire de la pollution atmospherique et
de la circulation, celui-ci s'est reuni une premiere fois aim de
repartir les taches et des groupes de travail ont ete constitues.
Le groupe de travail "pollution" s'est reuni a plusieurs reprises
pour regler les problemes d'installation et de localisation des
stations de mesure et pour rediger les cahiers des charges.

Les problemes pratiques d'installation sont actuellement
regles, deux stations de mesure seront commandees dans les
prochaines semaines. Les procedures administratives extreme-
ment lourdes du Parlement europeen, ainsi que la complexity
technique, peuvent expliquer les delais plus longs que prevus
pour la mise en oeuvre de ce point.

Les conditions du permis sont aujourd'hui presque rem-
plies pour une occupation normale de maximum 1.800 places.

Si certaines conditions ne sont pas encore totalement mises
en oeuvre, elles sont suffisamment avancees pour ne pas mettre
en doute la bonne volont^ de 1'exploitant. II s'agit de condi-
tions innovantes en matiere de permis d'environnement.

En outre, le non-respect partiel de ces conditions n'engen-
dre pas de nuisances particulieres pour 1'environnement. Nous
pouvons en deduire que 1'exploitation du parking ne pourrait
etre suspendue.

Une telle suspension impliquerait, aux termes de 1'article
65 de 1'ordonnance du 5 juin 1997 relative aux permis d'envi-
ronnement, la suspension de 1'integrality du permis d'environ-
nement.

Une telle mesure serait disproportionnee, sachant qu'elle
reviendrait a empecher 1'exploitation de toutes les installations
et alors que 1'execution a 6t6 entamee et que la situation envi-
ronnementale ne 1'exige pas.

La Region n'est pas la seule responsable du contr61e du
permis: la commune sur le temtoire de laquelle se trouvent les
installations du Parlement europeen dispose egalement de cette
competence.

En toute hypothese, la suspension du permis d'environne-
ment ne pourrait etre operee sans avoir au prealable donne au
titulaire du permis la possibility d'assurer ses moyens de
defense.

(Poursuivant en neerlandais)
U est exact que des demandes conjointes de permis de batir

et de permis d'environnement ont et6 introduites en vue de la
construction et de 1'exploitation des batiments dits D4 et D5 sur
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Ie temtoire de la commune d'lxelles, entre la dalle qui recou-
vrira les chemins de fer et la rue de Treves.

Le complexe d'immeubles s'etend sur 10.300 m2 et com-
prend: premierement, deux biens immobiliers d'une superficie
au sol totale depassant les 50.000 m2, soit huit etages et un
etage technique; deuxiemement, un etage souterrain de
30.000 m2 environ avec un parking public de 20.000 m2, c.-a-d.
615 emplacements de parcage, 3.860 m2 de salles tres hautes,
4.800 m2 de locaux techniques et de couloirs prives ainsi
qu'une sortie de secours pour le quai n° 1 de la station de voya-
geurs, 2.500 m2 destines a la bande de sortie du batiment D4 et
2.700 m2 destines a la bande de sortie du batiment D5.

Les demandes conjointes de pennis de batir et de permis
d'environnement ont et6 deposees a la fois par le promoteur
Espace Leopold et la Society nationale des cbemins de fer bei-
ges. A la fin de 1'aimee derniere, il y a eu enquete publique sur
le projet d'etude d'incidences. Apres avoir re?u 1'avis de la
commission de concertation, le comitd de suivi a approuve
definitivement ce projet le 12 novembre 1998.

r Actuellement, on s'occupe de cette etude d'mcidences et le
gouvemement n'a pas 1'intention d'intervenir dans la procedure
administrative.

(Poursuivant enfranqais)
Nous avons effectivement ete trop optimistes au sujet des

delais. Nous avons surestime la capacity du Parlement euro-
peen a assimiler un certain nombre de decisions. C'est le lot du
Parlement de devoir subir de nombreuses discussions internes
avant de pouvoir mettre les procedures en route.

Si du retard a en effet 6t6 accumule, il faut cependant cons-
tater qu'U n'y a pas eu de mise en phase definitive de la capa-
cite de 1.800 places qui avait ete prevue. Actuellement,
Putilisation moyenne est de mille places. II n'y a done pas lieu
de s'alarmer.

n faut done reconnaitre que le Parlement europeen a ete rai-
sonnable dans 1'utilisation de ce parking et qu'il n'a pas abus6

^d'une position de force.
Nous ne devrons done pas aller jusqu'a la suspension du

permis, ce qui reviendrait a provoquer la fin des activites du
Parlement. Cela ferait la part belle a ceux qui veulent ridiculi-
ser Bruxelles.

En droit, une suspension ne se justifierait pas, en raison de
son caractere excessif. De plus, il faut tenir compte des efforts
qui ont 6t6 faits de part et d'autre. Nous avons demand^ au Par-
lement de prendre des mesures novatrices en matiere de mobi-
lite.

M. Francois Roelants du Vivier .- Je ne peux pas vous
donner tort quand vous evoquez la complexite du fonctionne-
ment parlementaire. Les procedures sont lourdes. Elles le sont
deja chez nous, alors que nous ne fonctionnons qu'en deux lan-
gues, elles le sont a plus forte raison au Parlement europeen, ou
onze langues sont utilisees.

M. Dominiek Lootens-Stael (en neerlandais).- Le minis-
tre affirme qu'U s'est tromp^ dans le delai de quatre mois parce

qu'il n'a pas tenu suffisamment compte de la complexite des
institutions europeennes. Or, le delai de quatre mois resultait
d'un accord reciproque. D y a deja huit mois que ce delai est
depasse. On pourrait attendre des institutions europeennes
qu'elles respectent les accords conclus. Cette facon de faire
n'est pas de nature a renforcer la confiance des habitants de
Bruxelles envers les institutions europeennes.

Le ministre dit aussi que les conditions Sexploitation ne
sont pas suspensives parce qu'il faudrait fenner la totality du
batiment. On aurait pu imaginer que les conditions suspensives
ne concement que le parking. Les fonctionnaires europeens
savaient que le batiment ne peut pas etre ferm6 completement;
Us ne se sentent des lors pas tenus au delai de quatre mois. U
s'agit d'une forme de chantage a Regard de Bruxelles.

Les institutions europeennes sont indubitablement en tort.
A terme, nous risquons d'etre victimes de n'importe quel chan-
tage.

M. Alain Adriaens .- Je remercie le ministre pour sa
reponse nuancee. L'occupation actuelle du parking confirme
les informations qui nous avaient et6 transmises par le groupe
des Verts au Parlement europeen. Le fait que nous soyons loin
des 2.300 ou 1.800 places prevues renforce les arguments que
nous avions soutenus: 2.300 places ne sont pasjustifiees.

Vous nous dites que, des lors, il n'y avait pas lieu de s'alar-
mer en matiere environnementale. Effectivement, si seules
1.000 places sont occupees, les nuisances que faisaient crain-
dre 2.300 places ne sont plus d'actualite. Mais si les 2.300 pla-
ces etaient utilisees, alors bien sur cela poserait d'enormes
problemes de circulation et de pollution.

Les autorites europeennes et bruxelloises ont fait preuve de
moderation et de sagesse, ce qui est un point positif.

En ce qui conceme 1'observation des conditions, vous nous
parlez de retards. Or, nous parions d'un arrete du gouveme-
ment, avec des conditions legales d'exploitation. Nous ne vou-
drions pas mettre en danger les institutions europeennes mais,
sur ce dossier, le gouvemement a ete de deconvenue legale en
deconvenue legale. Je veux bien admettre que les conditions
sont en voie d'etre satisfaites mais, en cas de recours en justice,
le gouvemement serait mis en difficulte.

M. Didier Gosuin, ministre de 1'environnement et de la
politique de 1'eau, de la renovation, de la conservation de la
nature et de la proprete publique .- Nous avons ete vises par
cinq actions en justice et la Region en a remporte quatre sur
cinq.

M. Alain Adriaens .- Toujours est-U que cette saga n'est
pas a 1'honneur du gouvemement bruxeUois. Je me demande
ce que pense M. Grijp de ce compromis politique.

Vous n'etes pas tres determine. Le but de mon interpella-
tion est d'accelerer le mouvement et de faire remarquer qu'U
est de la responsabilite du gouvemement entier de faire en
sorte que les engagements soient respectes par tous.

- Les incidents sont clos.
- La reunion est close a 10h20'.
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